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RAPPORT ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL, PAR SON REPRESENTANT SPECIAL
AU CONGO, AU SUJET TE M. PATRICE LUNUMBA

Aprés que le document S/4688 ait été publié, la déclaration suivante passée
le 15 février 1961 par M. Munongo, Ministre de 1'Intérieur du Gouvernement
provincial du Katanga, a €té transmise au Secrétaire général par son Représentant

spécial au Congo.

JE VOUS AT REUNIS AFIN DE VCUS ANNCNCER LA MCRT CE LUMUMBA ET DE SES
COMPLICES OKITC ET MPOLO.

C'EST HIER DANS LA SOIREE QU'UN KATANGAIS ARRIVE DE LA REGICN LE
KOLVEZI (JE NE PRECISERAI PAS AUTREMENT) EST VENU A MA RESIDENCE FRIVEE
M'AMNCNCER QUE LUMUMBA, OKITO ET MPCLO AVAIENT ETE MASSACRES HIER MATIN
PAR LES HABITANTS D'UN PETIT VILLAGE SITUE ASSEZ LOIN DE L'ENDROIT CU L'CN
AVAIT DECCUVERT LA VOITURE, DE SORTE GUE NCUS NCUS CEMANDONS ENCORE CCMMENT
LES TROIS FUGITIFS ONT FU ARRIVER JUSQUE LA.

DES RECEFTICN DE CETTE NCUVELLE, J'AI AVERTI M. LE PRESIDENT TSHCMBE
ET LES PRINCIPALES AUTCRITES DU PAYS.

CE MATIN, NCUS NCUS SOMMES RENDUS SUR LES LIEUX PAR VOIE AERIENNE.

TI, S'AGTSSAIT DE QUELGUES PERSONNALITES CAPABLES D' IDENTIFIER LES TRCIS MORTS :
M. LE MINISTRE KIBWE, M. LE MINISTRE KITENGE ET MOI-MEME .

NCUS ETICNS ACCCMPAGNES D'UN MELCECIN CHARGE D'ETABLIR UN CERTIFICAT LE
DECES AU CAS CU IL S'AGIRAIT EFFECTIVEMENT DE LUMUMBA, OKITO ET MPCLC.

ILS ONT ETE IDENTIFIES SANS AUCUN DCUTE POSSIBLE ET LEUR DECES A ETE
CONSTATE. LES CADAVRES CNT ETE IMMEDIATEMENT ENTERRES EN UN ENDROIT GQUE
NCUS NE REVELERONS PAS, NE SERAIT-CE GUE PCUR EVITER D'EVENTUELS PELERINAGES.

NCUS NE REVELERCNS PAS DAVANTAGE LE NCM DU VILLAGE GUI A MIS FIN AUX
TRISTES EXPLCITS LE LUMUMBA ET TE SES CCMPLICES. EN EFFET, NCUS NE VCULCNS
PAS GUE CES KATANGAIS, DCNT LA TRIBU NE SERA MEME PAS PRECISEE, FUISSENT ETRE
L'OBJET D'EVENTUELLES REPRESAILLES TE LA PART LE LUMUMBISTES.
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NCUS NE VCULONS PAS NCN PLUS ETRE L'CBJET D'UNE PRESSICN EN VUE
D'EXERCER DES PCURSUITES JUDICIAIRES LU CHEF DE MEURTRE CCNTRE CES KATANGAIS
(UL CNT PEUT-ETRE AGT D'UNE FACCN UN FEU PRECIPITEZ (EXCUSABLE NCT.liELT
PAR LE FAIT QU'ILS CROYAIENT A L'EXISTENCE D'ARVES AUX MAINS LES FUGITIFS),
MAIS AUXCUELS NCUS NE PCUVCNS HCNNETEMENT REPRCCHER D'AVCIR IEBARRASS
LE KATANGA, LE CONGO, L'AFRICUE ET LE MCNLE L'UN PRCBLENME (UE CERTAINZ
AVAIENT EXAGEREMENT GRCSSI ET «UI MENACAIT D'EMPOISCNNER L'EXISTENCE LE
L'HUMANITE .

CE VILLAGE RECEVRA LA PRIME DE 40.00C FRANCS FRCMISE FAR LE CCNSEIL
DES MINISTRES. ET JE NE VCUS DIRAI RIEN LE FLUS AU SUJET LES CIRCCNSTANCES
DE LA MCRT LES FUGITIFS. JE MENTIRAIS SI JE PISAIS (UE LE DECES DE LUiUMBA
M'ATTRISTE. VCUS CCNNAISSEZ MES SENTIMENTS A SCN SUJET : C'EST UN CRIMINEL
PE DROIT CCMMUN QUI FCRTE NCTAMMENT LA RESPCNSABILITE DE MILLIERS DE MCRTS
AU KATANGA ET DE DIZAINES LE MILLIERS AU KASAI SANS CCMETER LES PERSECUTICNS
ET LES EXTERMINATICNS EN PRCGVINCE ORIENTALE ET AU KIVU. M. HAMMARSKJOLD
LUI-MEME AVAIT DIT QU'IL S'AGISSAIT D'UN VERITABLE CRIME DE GENCCILCE CCNTRE
LES BALUBA LU KASAI. C'EST FCUR CELA GUE JE SUIS CERTAIN LE L'ISSUE
<U'AURAIT EUE UN FRCCES CCNTRE LUMURMBA : IL AURAIT ETE CCNDAYNE A lMCRT.
N'EMPECHE QUE J'AURAIS PREFERE QUE LUMUMBA ET SES CCHPLICES PASSENT EY
JUGEMENT. ILS N'CNT CU'A S'EN PRENDRE A EUX-FEMES : ILS N'AVAIENT (U'A
NE PAS S'EVADER DANS UNE REGICN TELLEMENT PRC-GCUVERNEMENTALE A TN MCHENT
CU LEURS PRCPRES AMIS DE L'CNU AVAIENT PCRTIE A SCK CCMBLE L'EXCITATICN DES
POFULATICNS KATANGAISES. JE SAIS EVILEMMENT GUE L'CNU DIRA ¢UE CE FUT UNE
MACHINATICN ET (UE NCUS LES AVCNS PRCPREMENT ASSASSINES. UNE TELLE
ACCUSATICN EST INEVITABLE. MEME SI LUMUMBA ETAIT DECELE DE MALADIE, DB
VIEILLESSE OU D'UNE AUTRE MCKRT NATURELLE AU KATANGA CN NCUS AURAIT ENCCKE
ACCUSES D'ASSASSINAT UNICUEMENT FPARCE GQUE LE DECES SE PLACAIT AU KATANGA.
JB VAIS VCUS P..RLEFE FRANCHEMENT ET DUREMENT CCMME C'EST MCN HABITUDE.

CN NCUS ACCUSEEA L. _ES5 AVOIR ASSASSINES. JE REPCNDS : PRCUVEZ-LE. PCUR
PRCUVER NCTRE BCNNE ¥0'i, WCU'3 N'AVONS D'AILLEURS MIS AUCUN CBSTACLE A TA
+ISSICN TES JCURNALISTEGS.
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JE M'ATTEUDS AUSSI A CE GUE LES AUIS DU CCMIUNISTE LULIEA SOULEVELT
AU CONSEIL DE SECURITE DE L'OLU IA (UESTIOCHI D LA UCRT DES TROIS FUGITIFS.
URME ST I0US LES AVIONS FXECUTLS (CE UL EST FCRUELLENILT DIELTL 1T
{ULLEMELT FROUVE), JE DEIIE D'AVAIICL A L'CU'U LE IROIT DI FRE!ILRL I'OSLTIC..
STR CEITE QUESTIOL.

JE RAPPELLERAI ICI LES AFIFAIRES SACCO ET VAIZLITI, JULIUS ET
ETHEL RCSEI'BERG, VCIRE CARYL CHESSiIALL AUX ETATS-ULIS. JE HE VEUX FAS LES
COMPARER A LUNMUUEA ET A SES CCUFLICES, 1M1 ME TROIONCER SUR LEUR CULFALILITE
OU LEUR INIIOCEIICE. J'ENTENDS OSINPLEME.T RAFFELER QUE, DAIS CES CAUSES
CELEERES, DES {:CUVELELTS D'OPIIIION DAINS LE I'OiDE EITIER ET LES ILUS :.\UTLS
ALUTORITES RELIGIEUSES RECIAMEREIT INLASSABLEMELT LA GRACE DES CONDAILLS.
EN VAIN. LES ETATS-UNIS PASSERELT OUTRE, COLSIDERALT QUE IA QUESTICH
ETAIT UNIQUEMENT DE LEUR PROFRE RESCORT.

ET L'ON VOUDRAIT IOUS DENIER CE TLRCIT, UNIGUEMELT PARCE (QUE IICUS
SOIMES KOIRS ET UNE HATION JEULE.

LES JEUNES WATIONS D'AFRIQUE, LCTAMIELT, NE COIIFRENTRAIENT PAS UM TkL
HEFRIS MANIFESTE A L'EGARD DE IA SOUVERAINETE D'UIE AUTRE EATION AFRICAIIE.

JBE CITERAI FiICORE D'AUTRES EXEMPLES, BRAUCOUL PLUS FRAFFALTS.

EST-CE QUE L'OIU S'EST JAIAIS PENCLEE SUR LE SCRT DES LEADERS
D'OPFOSITION WUI SOLT PERIODIQUEMENT EXECUTES DAKS L'UIN OU L'AUTRE TAYS
D'AMERIQUE DU SUD? S'EST-ELLE EIUE DE LA iCRT LU ROI FAYCAL D'IRALK?
GU'A-T-ELLE FAIT FOUR PROTEGER LES DIZAINES DE MILLIERS DE BALUBA EXTER.(INES
PAR LES LUNMULIBISTES AU KASAI? A-T-ELLE CUVERT UL'E ENGUETE SUR L'EIFQISCI-
NEMENT DU LEADIR CAMEROUNAIS CWIIE EN SUISSE? IA DEFULTE SCCIETE
DES NATIONS ET L'CNU SFE SONT-ELLES FREOCCUPEES LU SCRT DES MILLIOLS
DE RUSSES EXTERi{INES DANS LES CAiPS DE CONCERTRATION D'URSS? U'A FAIT
L'ONU FOUR ERCTEGER 1A VIE DU COURAGEUX GENERAL MALETER OU CELLE
D'IMRE NAGY, LE TORTE-DRAPFAU DES PATRICTES LCIGROIS? LES ALLIES, .UI OLT
CREE L'ONU, II'OI'T-ILS PAS FROIDHEIENT LAISSE TONMBFR LIUR COLPAGLON D'ARIES
LE GENERAL MIKATLCVITCI, EXECUTE PAR S80Il RIVAL TITO?
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CEITE ENUIIERATION FOURRAIT ETRE FOURSUIVIE FRESOUE A L'INFINI. CE UB
J'EN AI DIT SUFFIT FOUL FRAPPER DE [.ONTE L'ONU QUI SE TERRE FRUDE.LENT DES
QU'UNE FUISSANCE EST EN JEU ET VOULRAIT EXFRCFR S4 PRETENDUE AUTCRITE
UNTQUEMENT LORSUU'ELLE A AFFAIRE A UN PAYS PLUS FAIRLE.

QUE L'ONU GARDE DEVANT SES YZUX LES Ii'AGES DE MIKAILOVITCI, DE [ALETER,
D'IRE NAGY ET DE TAKT D'AUTRES LORSQU'ELLE VOUDRA SE REPANTRE EII CLAIEURS
{IYFCCRITEMENT VERTUEUSES AU SUJET D'IRDIVIDUS UI, EUX, COLTRAIREMENT 4 LA
PLUPART DE CFU¥ QUE J'AI CITES FLUS HAUT, Ii'Ell VALELT i'fME PAS LA PEILE.





